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Composition du dossier d’enquête

Conformément au 3° de l’article R. 123-8 du code de l’environnement, le présent dossier d’enquête lié à 
l’élaboration du PLU comporte :
« la mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause et l’indication de la façon dont cette enquête s’insère 
dans la procédure administrative relative au projet, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 
l’enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d’approbation ».

Le présent dossier soumis à l’enquête publique comprend également les pièces et avis exigés par les législations 
et réglementations applicables au projet. 

Textes régissant l’enquête

Partie législative

- La loi n° 83-630 du 12 juillet 1983, modifiée, relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l’environnement, et son décret d’application n° 85-453 du 23 avril 1985, modifié,

- La loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement, et son décret 
d’application n° 96-388 du 10 mai 1996,

- La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (codifiée au code 
de l’urbanisme et au code général des collectivités territoriales), et son décret d’application n° 2001-260 du 27 
mars 2001, modifiant le code de l’urbanisme et relatif aux documents d’urbanisme.

- La loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, et son décret d’application n° 2002-
1275 du 22 octobre 2002. Cette loi développe la participation du public par des débats publics en amont de 
l’enquête publique, accroît la responsabilité des collectivités locales et rationalise les procédures de l’enquête 
publique.

- La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement, qui modifie 
profondément le code de l’urbanisme et notamment les articles relatifs aux documents d’urbanisme et à 
l’enquête publique.
L’un des apports de la loi Grenelle 2 en matière d’enquête publique réside dans une clarification de l’articulation 
entre les enquêtes relevant du code de l’expropriation et celles relevant du code de l’environnement. 

- L’ordonnance n° 2012-11 du 5 janvier 2012 prise pour application de l’article 25 de la loi n° 2010-788 du 12 
juillet 2012, qui autorise le gouvernement à modifier, par voie d’ordonnance, les dispositions législatives du code 
de l’urbanisme.
Cette ordonnance du 5 janvier 2012 a pour objet de simplifier et clarifier les procédures d’élaboration et 
de révision des schémas de cohérence territoriale (SCOT), des plans locaux d’urbanisme (PLU) et des cartes 
communales. De ce fait, elle modifie un certain nombre d’articles du code de l’urbanisme, notamment ceux 
relatifs à l’enquête publique du PLU.
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- La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) modifie 
substantiellement le code de l’urbanisme, en incitant notamment les élus à élaborer des plans locaux d’urbanisme 
sur le périmètre des intercommunalités.
La loi renforce également la participation citoyenne.

- La loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, qui a pour objectif 
de permettre aux secteurs agro-alimentaires et forestiers de relever le défi de la compétitivité au niveau 
international et de contribuer au développement productif de la France tout en respectant l’environnement.
Cette loi modifie l’appellation des Commissions départementales de la Consommation des Espaces Agricoles 
(CDCEA) en «Commissions départementales de la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers» 
(CDPENAF) et renforce leur rôle.

- La loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises, qui poursuit pour 
l’essentiel trois objets :

~ simplifier les procédures de délivrance des autorisations d’urbanisme,
~ instaurer de nouvelles possibilités de majoration des règles d’urbanisme pour des objets définis,
~ limiter les marges de manœuvre des collectivités locales compétentes en matière de réglementation 

d’urbanisme.

Cette loi vise à alléger les contraintes procédurales des projets de construction aux fins d’accélérer leur 
réalisation et définit de nouvelles règles applicables en matière d’obligations de création d’aires de 
stationnement.

Par ailleurs, afin de promouvoir l’élaboration à l’échelle intercommunale des plans locaux d’urbanisme, 
l’article 13 de la loi introduit un dispositif temporaire permettant pour les EPCI engagés dans une procédure 
de PLUi, entre la date de promulgation de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové et le 31 décembre 2015, d’écarter certaines échéances pour les PLU communaux ou 
les POS dès lors que : 

~ le débat sur le plan d’aménagement et de développement durables (PADD) a lieu, au sein de son organe 
délibérant de l’EPCI, avant le 27 mars 2017 ;

~ et que l’approbation du PLUi a lieu avant le 31 décembre 2019.

- La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (TEPCV) opère 
un renforcement de la place de l’énergie s dans le droit et les documents d’urbanisme, comme le Scot et les PLU. 
En parallèle, les planifications territoriales régionale (SRADDET) et locale (PCAET) intègrent des objectifs de 
développement de ces énergies. Il reste que l’émergence de projets efficaces dans les territoires impose de 
réussir la convergence entre l’énergie, l’urbanisme et la planification dans tous ces documents.

- L’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015, qui ‘recodifie’, à droit constant, le livre 1er du code de 
l’urbanisme, afin de retrouver des divisions claires et cohérentes, permettant un accès aussi rapide et facile que 
possible, aux règles applicables. L’objectif étant de simplifier l’accès aux normes pour les citoyens.

- L’ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l’information 
et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur 
l’environnement. Cette ordonnance a pris effet le 1er janvier 2017 en réformant l’enquête publique et en lui 
imposant l’utilisation d’Internet dans le cadre de projets ayant une incidence sur l’environnement. La procédure 
papier reste cependant obligatoire mais celle-ci est complétée par l’adjonction d’Internet comme un lieu de 
consultation complémentaire où le public peut déposer ses observations et lire les avis des autres concitoyens. 



Élaboration du PLU de Fontaine | Mention des textes qui régissent l’enquête publique

Agence d’urbanisme du Territoire de Belfort   4

De plus, la mise à disposition d’un poste informatique dans un lieu ouvert au public devient obligatoire.

- La loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, qui 
facilite la mise en place des espaces de continuités écologiques dans les PLU.

- La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement et aménagement numérique, dite 
loi ELAN, contient des dispositions importantes qui concernent les champs du foncier, de l’aménagement, 
de l’urbanisme et de la construction mais aussi les politiques locales de l’habitat, les politiques d’inclusion et 
d’insertion par le logement, les relatons entre les propriétaires et les locataires, le droit des copropriétés, la lutte 
contre l’habitat indigne.

L’outil des Opérations de Revitalisation des Territoires (ORT) accompagnera naturellement la mise en œuvre du 
programme « Action Cœur de Ville » (ACV), mais ne s’y limite pas et pourra être mobilisé plus largement.

Concernant les PLU, cette loi modifie la date de référence à partir de laquelle les dix années précédentes sur 
lesquelles est réalisée l’analyse de la consommation foncière : il ne s’agit plus de la date d’approbation du plan 
mais de la date de l’arrêt du projet de plan. Cette disposition ne s’applique pas aux PLU dont l’élaboration ou la 
révision a été prescrite avant la publication de la loi.

Enfin, cette loi constitue un levier majeur pour permettre l’atteinte des objectifs nationaux de couverture 
numérique du territoire à l’horizon 2022.
Elle met en place des mesures visant à répondre  à des problématiques opérationnelles afin de réduire les délais 
de déploiements des réseaux et résoudre des situations de blocage constatées sur le terrain.

- La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets, dite loi Climat et Résilience, qui contient notamment des mesures liées à la lutte 
contre l’artificialisation des sols par le biais de l’urbanisme (titre V, chapitre III). Elle fixe des objectifs de réduction 
du rythme de l’artificialisation, celui-ci devra être divisé par deux d’ici 2030. Le zéro artificialisation nette devra 
être atteint d’ici 2050. Cette mesure sera appliquée par l’ensemble des collectivités territoriales.Ces objectifs 
doivent faire l’objet d’une territorialisation via les documents de planification urbaine et stratégique. La loi 
comporte également l’obligation de réaliser des observatoires et inventaires ainsi que des mesures en faveur de 
la renaturation, de la densité, de la réhabilitation des friches…
Parmi les outils du plan local d’urbanisme (PLU, PLUi), la loi contient également des articles concernant 
l’échéancier prévisionnel d’ouverture des zones à urbaniser (art. 199), le renforcement, dans le règlement, 
de la protection de la biodiversité et des continuités écologiques (art. 200), la définition d’une part minimale 
de surfaces non-imperméabilisées ou éco-aménageables pour les communes les plus urbaines dans le PLU(i) 
(art.201) et la réduction du délai entre deux bilans du PLU(i) (de 9 à 6 ans, art. 203).

- La loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, qui 
vise à lever tous les verrous qui retardent le déploiement des projets d’énergies renouvelables. Cette loi 
donne notamment une définition de définition en droit de l’agrivoltaïsme et encadre l’installation de panneaux 
photovoltaïques sur sol agricole.
Cette loi complète l’article L.123-3 qui prévoit que « L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête 
informe sans délai le maître d’ouvrage de l’opération soumise à l’enquête publique de la saisine du tribunal 
administratif dans le ressort duquel se situe le siège de cette autorité en vue de la désignation d’un commissaire 
enquêteur ou d’une commission d’enquête. »
Par ailleurs, elle organise les modalités de remplacement du commissaire-enquêteur en cas d’empêchement de 
ce dernier.
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Partie réglementaire

- Le décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative aux opérations 
susceptibles d’affecter l’environnement.
Le décret procède aux modifications réglementaires rendues nécessaires par le regroupement des enquêtes 
publiques existantes en deux catégories principales : l’enquête publique relative aux opérations susceptibles 
d’affecter l’environnement régie par le code de l’environnement et l’enquête d’utilité publique régie par le code 
de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Le décret détermine la procédure ainsi que le déroulement de l’enquête publique prévue par le code de 
l’environnement. A ce titre :

~ il encadre la durée de l’enquête, dont le prolongement peut désormais être de trente jours ;
~ il facilite le regroupement d’enquêtes en une enquête unique, en cas de pluralité de maîtres d’ouvrage 

ou de réglementations distinctes ;
~ il fixe la composition du dossier d’enquête, lequel devra comporter, dans un souci de cohérence, un 

bilan du débat public ou de la concertation préalable si le projet, plan ou programme en a fait l’objet ;
~ il précise les conditions d’organisation, les modalités de publicité de l’enquête ainsi que les moyens dont 

dispose le public pour formuler ses observations, en permettant, le cas échéant, le recours aux nouvelles 
technologies de l’information et de la communication ;

~ il autorise la personne responsable du projet, plan ou programme à produire des observations sur les 
remarques formulées par le public durant l’enquête ;

~ il facilite le règlement des situations nées de l’insuffisance ou du défaut de motivation des conclusions 
du commissaire enquêteur en permettant au président du tribunal administratif, saisi par l’autorité 
organisatrice de l’enquête ou de sa propre initiative, de demander des compléments au commissaire 
enquêteur ;

~ il améliore la prise en considération des observations du public et des recommandations du commissaire 
enquêteur par de nouvelles procédures de suspension d’enquête ou d’enquête complémentaire ;

~ il définit enfin les conditions d’indemnisation des commissaires enquêteurs et introduit, dans un souci 
de prévention du contentieux, un recours administratif préalable obligatoire à la contestation d’une 
ordonnance d’indemnisation d’un commissaire enquêteur.

- Le décret n° 2012-290 du 29 février 2012 relatif aux documents d’urbanisme et pris pour l’application de l’article 
51 de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche, qui modifie les 
articles du code de l’urbanisme relatifs aux PLU.

- Le décret n° 2013-142 du 14 février 2013 pris pour application de l’ordonnance du 5 janvier 2012 portant 
clarification et simplification des procédures d’élaboration, de modification et de révision des documents 
d’urbanisme, modifie en conséquence les dispositions réglementaires du code de l’urbanisme 
Il crée notamment une section VI (au titre II du Livre I du code de l’urbanisme) qui prévoit une enquête 
publique unique lorsque la déclaration de projet nécessite la mise en compatibilité de plusieurs documents. 
Enfin, il harmonise les dispositions du code avec le décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation 
environnementale des documents d’urbanisme, systématique ou au cas par cas. 

- Le décret n° 2015-1782 du 28 décembre 2015 met en conformité la partie réglementaire du code de l’urbanisme 
avec les dispositions issues de la loi ALUR du 24 mars 2014. Il précise notamment les dispositions relatives à la 
concertation préalable facultative et modifie également le code du patrimoine et la procédure de consultation 
de l’organe délibérant de la collectivité territoriale compétente sur un projet de périmètre de protection adaptée.
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- Le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de l’urbanisme 
et à la modernisation du contenu du plan local d’urbanisme ; cette nouvelle recodification est accompagné d’une 
modification relative à la structure du règlement du PLU, dont le nouveau contenu doit offrir plus de souplesse 
afin de permettre le développement d’un urbanisme de projet.

- Le décret n°2016-856 du 28 juin 2016 relatif au bonus de constructibilité pour les constructions exemplaire sur 
le plan énergétique ou environnemental et pour les constructions à énergie positive.
Ce décret fixe les conditions à remplir pour bénéficier du dépassement des règles de constructibilité prévu au 
3° de l’article L.151-28 du code de l’urbanisme.
Il définit à l’article R.111-21 du code de la construction et de l’habitation les conditions auxquelles un bâtiment 
doit satisfaire pour que le règlement du document d’urbanisme applicable puisse lui affecter un bonus de 
constructibilité.

- Le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l’information et la participation 
du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement et modifiant 
diverses dispositions relatives à l’évaluation environnementale de certains projets, plans et programmes.
Ce texte décline au niveau réglementaire les nouveautés introduites en matière de concertation préalable par 
l’ordonnance du 3 août 2016 relative à la démocratisation du dialogue environnemental.

- Le décret n° 2019-481 du 21 mai 2019 modifiant diverses dispositions du code de l’urbanisme, pris en 
application de loi ELAN.

- Le décret n° 2019-1352 du 12 décembre 2019 portant diverses dispositions de simplification de la procédure 
d’autorisation environnementale.
Ce décret présente deux objets principaux, l’un portant sur la dématérialisation de la procédure de demande 
d’autorisation et l’autre sur la suppression d’un certain nombre de consultations auparavant obligatoires.

- Le décret n°2020-133 du 18 février 2020 portant diverses dispositions en matière de protection des intérêts 
de la défense nationale.

- Le décret n°2021-837 du 29 juin 2021 portant diverses réformes en matière d’évaluation environnementale et 
de participation du public dans le domaine de l’environnement.

- Le décret n°2023-504 du 22 juin 2023 portant diverses dispositions relatives à l’évaluation environnementale 
des plans et programmes.

• Le code de l’environnement, et notamment :
- les articles L.123-1 à L.123-19, relatifs au champ d’application et à l’objet de l’enquête publique et codifiant 
partiellement la loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l’environnement, dite « loi Bouchardeau », nouvellement modifiée par la loi n° 2010-788 du 12 
juillet 2010 portant ENE,

- les articles R. 123-1 à R. 123-33, codifiant le décret n°85-453 du 23 avril 1985 (abrogé par le décret n°2005-
935 du 2 août 2005 - article 8) pris pour application de la loi n°83-630 du 12 juillet 1983 précitée, et relatifs à 
la procédure et au déroulement de l’enquête. 
Ces dispositions ont été encore modifiées par les décrets n°2011-2018 du 29 décembre 2011 et n° 2017-626 
du 25 avril 2017. 
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• Le code de l’urbanisme, et notamment : 
- l’article L. 153-19, qui prévoit que le projet de plan local d’urbanisme arrêté est soumis à enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement par le maire. 

- l’article R. 153-8, qui dispose que le dossier soumis à l’enquête est composé des pièces mentionnées à l’article 
R. 123-8 du code de l’environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la 
procédure.
Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de la commune par le préfet.

Insertion de l’enquête publique dans la procédure administrative relative à 
l’opération 

L’enquête publique a pour objet d’informer le public et de recueillir ses appréciations et suggestions afin de 
permettre aux autorités compétentes de disposer de tous les éléments nécessaires à leur information. 

Aux termes de l’enquête publique, le commissaire enquêteur remet à l’autorité organisatrice de l’enquête, dans 
un délai d’un mois, son rapport et ses conclusions motivées.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront mis à disposition du public à la mairie de Fontaine 
et à la Préfecture du Territoire de Belfort pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

L’article L.153-21 du code de l’urbanisme prévoit qu’après enquête publique le plan local d’urbanisme, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations 
du public et du rapport du commissaire ou de la commission d’enquête, est approuvé par le conseil 
municipal.

L’article L.153-22 du code précité indique que le plan local d’urbanisme approuvé est tenu à la disposition 
du public.

La délibération qui approuvera le plan local d’urbanisme sera affichée pendant un mois en mairie de Fontaine 
et mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

Ces formalités de publicité doivent mentionner le ou les lieux où le dossier peut être consulté. 

Conformément à l’article L.153-23 du code de l’urbanisme, le PLU est exécutoire dès lors qu’il a été publié
sur le géoportail de l’urbanisme.


